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Faisant avant tout œuvre de charité, la crèche permet 
aux parents de continuer à travailler sans avoir à 
abandonner leur enfant. 
 

Et « pour les pauvres petits nourrissons 
qui pleurent dans les langes de 
l’indigence, elle est comme une seconde 
mère adoptive… ».  
Grâce à elle, « l’enfant ne sera plus laissé 
seul à la maison quand tous iront au 
travail ; on ne le confiera plus à 
quelqu’autre enfant imprudent, ou aux 
soins incertains de quelque vieille 
mendiante infirme ; il ne respirera plus un 
air méphitique ; il ne sucera plus un lait 
appauvri par les privations et les larmes ; 
il sera moins exposé à souffrir du froid, de 
la chaleur ou de la faim ; il acquerra une 
constitution plus robuste…» 

 
À en croire cette citation, la crèche sauve les enfants 
de l’abandon, des mauvaises conditions de vie, voire 
de la mort. 
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Certificats de baptêmes. 

Arch. dép. Vaucluse Saint Bénezet F6 
 

La crèche de la Sainte Enfance reçoit les enfants 
depuis leur naissance jusqu’à deux ans.  
Elle supplée la mère durant la journée mais le lien 
avec elle est privilégié : celle-ci doit venir allaiter 
son enfant deux fois par jour à ses heures de repas et 
quand l’enfant est sevré, elle garnit un petit panier 
pour la journée. Le matin, elle « apporte son enfant 
proprement emmailloté » et fournit le linge 
nécessaire pour la journée. La crèche est fermée la 
nuit et le dimanche afin que l’enfant passe ce temps 
avec sa mère. Enfin, la mère ne peut l’inscrire et le 
mener le matin sans qu’il soit vacciné et en parfaite 
santé. 
 
Parallèlement à la charité, la crèche veut avoir une 
mission moralisatrice. En admettant exclusivement 
les enfants issus d’un mariage légitime et en exigeant 
que les enfants soient baptisés, elle espère contribuer 
à faire diminuer les naissances hors mariage, 
symbole pour les autorités de la crèche d’une vie 
dissolue.  
 
Des certificats de baptêmes sont exigés au moment 
de l’inscription. 
 


